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       Procès-Verbal Conseil Municipal du 22/07/2024 

   
 
www.chevrieres42.fr 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire le lundi 22 juillet 2024 à 20h, 
sous la présidence de Monsieur Norbert DUPEYRON, Maire. 
 
Etaient présents : Norbert DUPEYRON, Louisa SAHUC, Bruno BASSON, Gaëlle THONNERIEUX, 

Sylvie BARCET, Christiane DUBOEUF, Marie-Joëlle PERRET, Stéphane MOULARD, Pierre 

FOURNEL, Christophe FONTANAY, Catherine BRUEL 

Absents excusés :  Sophie LAURENT, Louis ROUSSET, Hervé GAGNARD (pouvoir donné à Bruno 

BASSON) 

Secrétaire de séance : Bruno BASSON 

Le Procès-verbal du précédent Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité. 
 

1) Intercommunalité 

Il est fait part au Conseil que la CCMDL a passé une convention avec CITEO pour une 

durée de deux ans (possibilité de renouveler ensuite sur trois ans). Il est prévu 800 € 

par an et par commune pour le nettoyage des abords de colonnes fait par nos agents. 

2) Garderie périscolaire 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la modification du règlement de la 

garderie périscolaire. A partir de la rentrée, toute inscription faite en ligne avec le lien 

communiqué par la commune, ne pourra plus être annulée et sera facturée à la famille. 

Seules les absences liées à la maladie et avec justificatifs médicaux seront prises en 

compte. 

 Bâtiments 

Tarif et règlement salle 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le contrat de location, le règlement ainsi 

que les tarifs qui seront mis en place pour les locations de la nouvelle salle polyvalente. 

Ces documents seront consultables en Mairie et sur le site de la Commune. 

3) Voirie  

Chemin du terrier 

Aménagement d’une banquette le long du chemin qui descend vers la dernière 

maison, de façon à éviter que l’eau prenne le talus et vienne contre les murs du 

bâtiment. 

4) Informations diverses 
 

 

Prochaine réunion du conseil municipal le lundi 23 septembre 2024 à 20 heures. 
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CONGES D’ETE 
 

L’agence postale sera fermée du jeudi 29 août au samedi 7 septembre inclus. 

. 

    BUS ITINERANT France SERVICES  

Prochaine permanence du bus : 

Jeudi 19 septembre  

Le bus se trouvera sur la place de la Mairie et vous accueillera de 13h30 à 16h30. 

Ce service ne nécessite pas de prise de rendez-vous.  

 


